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                                                                           Bordeaux  le 04 05 2020 

 Michèle TERRET  
Inspectrice de l’Education nationale  
Enseignement Technique  
Sciences biologiques et sciences sociales appliquées  
 
A l’attention de mesdames et messieurs   

 Les professeurs en charge de l’enseignement de la  PSE 

 OBJET : plan académique de formation et plate-forme collaborative de 
mutualisation de ressources. 
Dans le cadre du plan académique de formation, il avait été prévu une journée de 
formation pour un enseignant de PSE de chaque établissement. Il s’agissait notamment 
de travailler sur le programme de 1ère et de Tle  bac pro et sur le CCF en CAP. 
En cette période de crise sanitaire, tous les stages du PAF sont suspendus. Je vous 
rappelle que vous pouvez trouver de nombreuses ressources répondant à vos besoins 
pédagogiques sur le site Eduscol : 
 https://eduscol.education.fr/cid144228/pse-voie-pro.html  
Dans la continuité du groupe GEPP (groupe d’étude de projet de programme), un groupe 
ressource national (où l’académie de Bordeaux a participé) a travaillé et travaille encore 
à la production d’outils et de ressources diverses pour alimenter le site Eduscol qu’il 
convient donc de consulter régulièrement. 
Les contenus des programmes de première et de terminale même s’ils comportent 
quelques nouveautés ne doivent pas poser de problème.  
Toutefois une vigilance particulière s’impose sur les démarches d’analyse qui ont évolué 
par rapport aux anciens programmes, l’INRS ayant souhaité simplifier ces démarches. Il 
faut donc éviter de reproduire à l’identique les démarches d’analyse mobilisées jusqu’ici. 
Par exemple, l’approche par le risque est devenue l’analyse des risques, un des objectifs 
du module est de « proposer une représentation mettant en lien les éléments du 
processus d’apparition d’un dommage pour un risque identifié » ce qui est possible par 
diverses schématisations, le PAD est une possibilité mais n’est pas la seule. 
L’approche par le travail a aussi été très simplifiée et est devenu « l’analyse d’une 
situation de travail ».  
Les réponses à vos questions ne pouvant être traitées en direct dans le cadre des 
journées du PAF prévues, merci faire remonter par le forum de la plate-forme de 
mutualisation d’outils créée dans le cadre de la continuité pédagogique toutes vos 
remarques, questions et suggestions. Ce forum doit vivre et permettre des 
échanges. 
 
RAPPEL :  
Pour renforcer l’accompagnement de la mise en oeuvre de la continuité pédagogique, un 
espace collaboratif accessible par Magistere a été créé pour l’enseignement de 
PREVENTION SANTE ENVIRONNEMENT. Il vise à mutualiser les divers supports 
mobilisés dans la continuité pédagogique dans un esprit de solidarité et de partage et 
se veut un lieu d’échange sur les pratiques professionnelles au travers du forum. Vous 
pourrez y déposer supports et productions que vous souhaitez partager, mobilisés dans 
le contexte de l’enseignement à distance en respectant le classement établi, il n’y a 
aucun filtre ni aucun jugement. Indiquer sur chaque support l’auteur et l’établissement. 
. 
Pour accéder à  cet espace, vous devez vous inscrire selon la procédure suivante : 

Clé 
d’inscription 

 
Lien d’accès à la plate-forme : 

psebdx19 https://magistere.education.fr/ac-bordeaux/course/view.php?id=9892 
 
 

Je reste disponible pour tout complément d’information, par mail de préférence. 
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